
 
 
 
 
 
 
                             
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Comptabilité des biens 
d’immobilisation 

 

 
 
 

 
 
 
 
À qui s’adresse cette 
formation  
 
Cette formation s’adresse aux 
employés qui sont appelés à gérer 
des biens d’immobilisation autant 
au secteur public qu’au secteur 
privé. 
 
 
 
Objectifs  
 
L’objectif de cette formation est 
d’exposer les employés aux 
principes de comptabilisation des 
biens d’immobilisations. 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Contenu de la 
formation 
 
Comptabilité de caisse vs 
comptabilité d’exercice 
 
Dépense vs déboursé 
 
Revenu vs recette 
 
Immobilisations tangibles et 
intangibles 
 
Comptabilisation à l’acquisition 
 
Concept de l’amortissement 
 
Comptabilisation à la vente ou à la 
radiation 
 
 
Méthodologie  
 
La formation comprend des 
exposés théoriques (environ 40%), 
des discussions en groupe et sous-
groupes (environ 20%) et des 
exercices pratiques (environ 40%). 
Les discussions et les exercices 
pratiques utilisent les données et 
rapports financiers courants de 
l’entreprise. 
 
 
 
 
 
 

 
 
Résultats  
 
À la fin de cette formation, les 
participant(e)s seront en mesure de 
comprendre les transactions 
comptables reliées aux bien 
d’immobilisation allant de 
l’acquisition, à la vente ou à la 
radiation de ces biens.      
 
 
Durée de la formation 
 
Une demi-journée 
 
Nombre de 
participant(e)s  
 
20 participant(e)s maximum 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Joignez-nous 
 
Hélène Dupuis 
hdupuis@helphi.com 
Tél.     : (819) 771-6850 
Téléc. : (819) 771-6852 
Sans frais : 1-877-771-6850 

 Votre partenaire vers l’excellence 


